
Depuis 2015, l’Accord de Paris est au cœur du 
mandat de l’Agence. Pour protéger la planète du 
changement climatique et de l’appauvrissement 
de la biodiversité, 100% de ses financements sont 
désormais compatibles avec un développement 
bas-carbone et résilient au sens de l’Accord de Paris. 

Le dérèglement climatique est une réalité pour La 
Réunion et ses conséquences sur l’économie et 
les conditions de vie sont visibles. L’AFD s’attache 

donc à être amplificateur de la protection et la 
valorisation des habitats et des espaces naturels 

de l’île, de sa faune et de sa flore endémiques 
exceptionnelles. Avec 42% de son territoire 

classé au patrimoine mondial, c’est un 
enjeu local mais aussi un bien commun à 

préserver. L’érosion côtière, l’impact des 
tempêtes et cyclones, les menaces 

sur les ressources halieutiques 
et agricoles, la préservation 

de la biodiversité du lagon, 
l’adaptation des hommes 

aux épisodes de séche-
resse constituent 

au tant  d e 
consé -

quences tangibles du changement climatique. 
La diversité des espaces naturels et la variété 
des impacts climatiques et naturels qui affectent 
déjà La Réunion en font un véritable laboratoire 
pour outiller et accompagner le changement 
climatique. 

La transition écologique passe aussi par la 
transformation des modèles de production et 
de consommation et là encore l’AFD choisit de 
soutenir les projets qui innovent et apportent 
des bénéfices multiples, en participant à des 
objectifs de développement durable respectueux 
au bénéfice de la population réunionnaise.

Avec ses partenaires - collectivités, institutionnels, 
entreprises, groupes industriels ou micro-entre-
preneurs - l’AFD soutient les programmes qui 
préservent et valorisent les « biens communs 
naturels » et qui accompagnent la trajectoire bas 
carbone. Nous apportons des financements et 
des expertises adaptés pour combiner le déve-
loppement durable et  responsable.

100%                                   
ACCORD DE PARIS

12 partenaires

1 Million d’€ 
 de subventions depuis 2019

Décarboner la Réunion, faire face aux impacts du changement climatique en préser-
vant la biodiversité et les ressources naturelles non renouvelables ; voilà l’ambition 
relevée par l’AFD Réunion dans chacun des projets qu’elle accompagne.

CLIMAT :
PRÉSERVER LES RESSOURCES ET S’ADAPTER AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE, POUR UNE ACTION  «100%  ACCORD DE PARIS ». 

LA REUNION
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Partenariats noués par l’AFD pour l’orientation des politiques  « Zéro carbone » 

En partenariat avec l’ADEME, l’AFD accompagne les politiques publiques locales vers 
une trajectoire bas carbone du territoire réunionnais notamment au travers des 

cofinancements de l’élaboration et la mise en œuvre des Plans Climat Air Energie 
Territoriaux (PCAET) des établissements publics intercommunaux (EPCI). L’Agence 
soutient le Programme d’efficacité énergétique dans les bâtiments en Outre-mer 
(PEEB) et apporte un appui technique et financier aux maîtrises d’ouvrage pour la 
préparation de grands projets environnementaux.

AKUO, Albioma et PEMER, des projets types concourant 
à la transition écologique 

La centrale photovoltaïque du BARDZOUR 
d’AKUO installée dans l’enceinte d’un 

pénitencier, alimente en électricité 
4 000 foyers. C’est un projet de 
transition énergétique qui porte 
une dimension additionnelle en se 
doublant d’une activité maraîchère 
d’agriculture raisonnée permettant 

d’assurer la restauration collective du 
centre. Ce bénéfice mixte préfigure 

l’ambition des projets cofinancés par 
l’AFD où les valeurs ajoutées durables se 

combinent et se démultiplient.
Un autre exemple de programmes qui se renforcent mutuellement est 
le cofinancement de la centrale électrique d’ALBIOMA qui fonctionne au 
bioéthanol et permet de limiter la dépendance aux énergies fossiles. Ce 
projet d’ALBIOMA est complémentaire du financement en faveur de la 
Région Réunion du schéma régional biomasse avec une étude sur les 
gisements en biomasse régionale. L’appui à la collectivité régionale se 
matérialise également par un appui financier visant la réalisation d’une 
étude de faisabilité juridico-économique préalable à la mise en place 
d’une plateforme d’expérimentation et de recherche sur les énergies 
marines renouvelables (projet PEMER). 

Partenariat avec la Région et le Parc National de La Réunion pour 
la préservation et la valorisation de la biodiversité

L’AFD soutient la Région Réunion dans la mise en œuvre de la déclinaison 
locale de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et a signé en mars 
2020 un accord cadre de partenariat avec le Parc National de La Réunion 
(PNR) afin d’accompagner le développement de projets en faveur de la 
transition écologique et de la préservation de la biodiversité.

L’ACTION « 100% ACCORD DE PARIS» DE L’AFD  
À LA REUNION EN QUELQUES PROJETS
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L’AFD et l’incitation vers des trajectoires éner-
gétiques et environnementales vertueuses

En partenariat avec le Conseil Départemental, l’Agence 
cofinance une étude de faisabilité portant sur l’aug-
mentation de la production locale dans la restauration 
collective – scolaire et du secteur médico-social - via le 
développement de circuits courts d’approvisionnement. 

L’AFD soutient l’ADIE dans 
sa démarche incitative 
auprès des micro-en-
trepreneurs qu’elle 
accompagne, en fa-
veur de l’économie 
circulaire et de pra-
tiques vertueuses 
et respectueuses 
de l’environnement. 

COEUR DU PARC NATIONAL       
DE L’ILE DE LA RÉUNION

MICROFINANCE VERTE

ADEME

PROJET BARDZOUR


